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  Représentation du Conseil Général 
au sein de divers organismes 

 
 
 
 

Projet de délibération modifié 
 
 

 
 
Sur proposition de la commission des finances et des affaires générales, le Conseil 
Général procède à la désignation de ses représentants dans les organismes figurant aux 
tableaux joints en annexe. 
 


